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La r é u n i o n a v a i t pour C L - j e t c- d é f i n i r une a t t i t u d e 

commune d e s t r o i s p a y s en ce qu i c o n c e r n e l e proc lam» d e s r e l a t i 

f u t u r e s e n t r e l e Royaume-Uni e t d * a u t r e s pays candidats at l e s pays 

membres du Marché Commun. 
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a e s Affa ires Btrsagèras. 

Deux d o c u m e n t s , un b e l g e e t un n é e r l a n d a i s sarrent a* 

de d i s c u s s i o n ( c f . A n n e x e s 1 e t 2 ) . Entre l a a I M documenta 1* 

d i f f é r e n c e e s t f o n d a m e n t a l e , car la p a p i e r b a l « s s e t 1 ' a c c e n t »ur 

l a c o o p é r a t i o n dans l e c a d r e d a s Communautés s l o r s qua l e » Pays* 

p r o p o s e n t d ' e m b l é e une c o l l a b o r a t i o n entra l s G r a n d e - B r a t * * ™ et 

l e s C i n q (ou c e u x d e s C inq q u i y seraiemt pr*f) *• ^ *** 

i n s t i t u t i o n : - a j u s t a n t e s . Mal. rv l t é u i v « :>~enc* p ro iona . • 

p a r l e d ' u n e l a t y . e i d e n t i t é vie v u e s . Au cou r» de l a a i « c « . » * 

a p p a r a î t que l e s B e l l e s e t l e s i.u x*mtv>ur«rsois sont pr i mardi al amant 

i n t é r e s s é s u l a r e p r i s d e s a c t i v i t é , communes a t su d a a a l o p f s ^ t 
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des Communautés sans pour autant renoncer à leur élargissement 

ou, le cas échéant à une coopération avec les Etats candidats 

en dehors du cadre communautaire. Chez les deux pays il existe 

la préoccupation très nette de ne pas heurter de front la France. 

Les Pays-Bas, au contraire, insistent avant tout sur la 

nécessité de faire un fceste dans la direction de la Grande-Bretagne 

qui a été humilié, par le nouveau veto français. Il faut donner aux 

Anglais l'impression qu'ils ont des amis fidèles sur le continent, 

et pour cette raison il faut sans délai commencer la consultation 

avec eux dans tous les domaines utiles sans cependant porter 

atteinte aux Communautés. 

La position luxembourgeoise est définie par M. le Ministre 

Grégoire dans les termes suivants: 

Jusqu'ici les pays du Benelux avaient toujours eu un rôle 

de médiateur qu'ils sont en train de perdre au profit d'autres 

Etats ce qui serait regrettable. 

Pour sa part, le Luxembourg est en faveur de l'élargisse

ment des Communautés, mais cela présuppose qu'elles survivent et 

se développent. Notre premier souci doit donc être celui du 

fonctionnement des institutions et du progrès des Communautés. Si 

nous voulons maintenir et élargir la Communauté il faudra éviter 

de trop heurter l'un de ses membres, la France, par des initiatives 

qu'elle ne manquerait pas d'interpréter comme étant dirigées 

contre elle. Il nous est impossible de faire changer d'opinion 

le Général de Gaulle, mais si nous continuons à manifester trop 

ouvertement notre opposition à la France celle-ci pourrait faire 

éclater les Communautés. Jusqu'ici nous nous sommes principalement 

attachés à rechercher des solutions en marge des Communautés et 

qui pouvaient donner l'impression d'être trouées contre la France 

Nous devrions maintenant épuiser d'abord toutes les possibilités de 

faire quelque chose dans les Communautés, c'est-à-dire avec la 

France. 



La discussion fait ait ressortir la méfiance profonde des 

Belges et des Néerlandais à l'égard de l'Allemagne et notamment du 

Chancelier auquel on ne veut pas laisser prendre des initiatives 

au nom des Cinq. La position de l'Allemagne est particulièrement 

faible à l'égard de la France, et son attitude dans la question 

de l'adhésion britannique a été toujours peu convaincante. 

D'autre part on met également en doute la sincérité de M.Fanfani 

que la situation interne en Italie amène à afficher une attitude 

ferme mais qui en réalité ne demanderait qu'à s'abriter derrière 

l'Allemagne pour se refuser à une action commune des Cinq, 

Au cours du débat la prudence et l'esprit de conciliation 

des Ministres belges et luxembourgeois l'emportent de plus en plus 

sur l'attitude plus dure de MM. Luns et de Koster. On arrive 

finalement à se mettre d'accord sur les six points (cf Annexe) 

dont M.Harmel donne connaissance à la presse après la réunion. 

C'est sur la base de ces six points que les Directi-ons politiques 

sont chargées d'élaborer un aide-mémoire, qui après avoir été 

soumis aux trois gouvernements pour approbation, sera communiqué 

aux gouvernements des autres pays membres ainsi que des pays 

candidats• 
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Proposition? de projet du T W o i 
ux 

1. Les trois pays demeurent décidés à favoriser tant 

l'élargissement que le développement interne de la Communauté; 

2. Ils entendent ne contrevenir en rien ni aux text 

l'esprit des traités; 
es ni a 

3. Ils sont déterminés, en vue de l'élargissement, à maintenir 

le contact avec les autres candidats; 

4. Ils sont convenus pour tous les problèmes s'inscrivant 

directement ou indirectement dans les objectifs et les acticités 

du traité de Rome, de maintenir les activités au sein de la Communau

té des Six. Pour les autres problèmes, ils estiment qu'il y a lieu 

d'ouvrir des conversations avec les autres Etats européens; 

5. En politique étrangère, les trois pays qui avaient résolu 

depuis plusieurs semaines déjà d'entretenir des contacts ont décidé 

d'arrêter une procédure de concertation sur une liste de sujets 

qu'un groupe de travail a été chargé d'arrêter. Ce principe de 

concertations, qui n'affecterait en rien les souverainetés, signifie 

toutefois que les décisions ne seront prises qu'après consultation. 

Les trois verraient avec faveur d'autres pays se joindre à eux 

dans ces concertations; 

6. Les contacts nécessaires seront maintenus de manière à 

ménager la meilleure consultation possible entre Européens. 

Ce mémorandum sera communiqué aux autres pays de la 

Communauté ainsi qu'aux candidats, de sorte qu'ils puisse être 

éventuellement l'objet de délibérations chez les partenaires* 


